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Délibération n°47/CT/2023 du 01/06/2023 portant décision modificative n°1 au sein du 
budget annexe de la restauration scolaire de l’exercice 2023 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie 
française, à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU la délibération n°31/CT/2023 du 27 mars 2023 portant approbation du budget annexe de la 
restauration scolaire de l’exercice 2023 ; 

VU le budget annexe de la restauration scolaire de l’exercice 2023 ; 
 
Considérant qu’il s’avère nécessaire d’ajuster à la hausse, pour un montant de 258 013 Fcfp, les deux 
sections de fonctionnement et d’investissement du budget annexe de la restauration scolaire de manière à 
ajuster les montants des amortissements qui s’élèvent non pas à 3 746 291 Fcfp mais à 4 004 304 Fcfp ; 
 
Considérant que de manière à équilibrer la section de fonctionnement, les crédits sont pris sur le compte 
64111 ; 
 
Ouï l’exposé du maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 1er juin 2023 

ADOPTE 

Article 1 :  La décision modificative n°1 au sein du budget annexe de la restauration scolaire de l’exercice 
2022 s’établit de la manière suivante : 

 
1. Section de fonctionnement 

 

Chapitre Article Fonction Dépenses Recettes 

012 64111  - 258 013  

042 6811  258 013  

TOTAL 0  

 
Le montant de la section de fonctionnement du budget annexe de la restauration scolaire de l’exercice 2022 
demeure inchangé. 
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